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(57) L’invention concerne une pièce d’horlogerie
comprenant un tourbillon multicage dans un mouvement
d’horlogerie, le tourbillon multicage comprenant une ca-
ge externe (7) et une cage interne (6) pivotée dans la
cage externe (7). La cage externe (7) comporte au moins
un élément distinctif (18) et la cage interne (6) comporte
au moins un élément distinctif (15). Dans au moins une

position relative de la cage interne (6) par rapport à la
cage externe (7) un élément distinctif (18) de la cage
externe se combine avec un élément distinctif (15) de la
cage interne pour former périodiquement une représen-
tation particulière visible de l’extérieur de la pièce d’hor-
logerie.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux tour-
billons multicages, notamment aux tourbillons compor-
tant deux cages pivotées l’une par rapport à l’autre sui-
vant deux axes, typiquement coaxiaux ou orthogonaux,
ainsi qu’aux mouvements d’horlogerie et pièces d’horlo-
gerie équipés d’un tel tourbillon.
[0002] L’un des buts de la présente invention est
d’améliorer la chronométrie d’un mouvement d’horloge-
rie grâce à l’utilisation d’un tourbillon multicage comme
support de son organe réglant.
[0003] De plus, la présente invention vise à rendre vi-
sible, pour le porteur d’une pièce d’horlogerie munie d’un
tourbillon multicage, une représentation particulière et
distinctive, lettre, chiffre, logo, forme géométrique ou
autre signe, à intervalles réguliers prédéterminés. Ceci
permet ainsi à l’usager d’apprécier ou de compter des
intervalles de temps de durée prédéterminés différents
des unités de temps habituelles telles que les secondes,
minutes ou heures.
[0004] La présente invention a pour objet un tourbillon
multicage, notamment pour mouvement d’horlogerie,
comprenant une cage externe et une cage interne pivo-
tée dans la cage externe, caractérisée par le fait que la
cage externe comporte au moins un élément distinctif;
par le fait que la cage interne comporte un élément dis-
tinctif; et par le fait que pour au moins une position relative
de la cage interne par rapport à la cage externe un élé-
ment distinctif de la cage externe se combine avec l’élé-
ment distinctif de la cage interne pour former une repré-
sentation particulière.
[0005] La présente invention a encore pour objet un
mouvement d’horlogerie comportant un bâti, un organe
moteur, un organe régulateur, un échappement et un mé-
canisme de tourbillon multicage comportant une cage
externe montée en rotation sur le bâti et reliée cinéma-
tiquement pour son entraînement en rotation à l’organe
moteur, et une cage interne montée en rotation sur la
cage externe et portant l’organe régulateur et l’échappe-
ment, cette cage interne porte une seconde roue engre-
nant avec une troisième roue fixe par rapport au bâti,
tandis qu’un mobile de l’échappement est relié cinéma-
tiquement à une première roue, fixe par rapport à la cage
interne; caractérisé par le fait que la cage externe com-
porte au moins un élément distinctif; que la cage interne
comporte un élément distinctif; et par le fait que pour au
moins une position relative déterminée de la cage interne
par rapport à la cage externe l’élément distinctif de la
cage externe se combine avec l’élément distinctif de la
cage interne pour former une représentation particulière.
[0006] Enfin, la présente invention a également pour
objet une pièce d’horlogerie munie du mouvement pré-
cité qui se distingue par le fait que la représentation par-
ticulière formée périodiquement par les éléments distinc-
tifs des cages de tourbillon est visible de l’extérieure de
la pièce d’horlogerie.
[0007] Le dessin annexé illustre schématiquement et

à titre d’exemple deux formes d’exécution de la pièce
d’horlogerie selon l’invention et des représentations par-
tielles des mouvements d’horlogerie et tourbillons mutli-
cages dont elles sont munies.

Les figures 1 à 8 sont des vues en plan partielles
d’une première forme d’exécution de la pièce d’hor-
logerie selon l’invention.
La figure 9 est une vue en perspective de la cage
interne du tourbillon équipant la première forme
d’exécution de la pièce d’horlogerie selon l’invention.
La figure 10 est une vue en perspective de la cage
externe du tourbillon équipant la première forme
d’exécution de la pièce d’horlogerie selon l’invention.
La figure 11 est une vue en perspective de la cage
externe du tourbillon équipant la seconde forme
d’exécution de la pièce d’horlogerie.
Les figures 12 à 16 sont des vues partielles en élé-
vation d’une seconde forme d’exécution de la pièce
d’horlogerie selon l’invention.
La figure 17 est une vue en plan partielle de la se-
conde forme d’exécution de la pièce d’horlogerie se-
lon l’invention.
La figure 18 est une coupe suivant la ligne B-B de
la figure 18.
La figure 19 est une coupe suivant la ligne C-C de
la figure 18.
La figure 20 est une vue en plan de l’ensemble formé
par les cages interne et externe d’une variante par-
ticulière d’un tourbillon équipant une pièce d’horlo-
gerie selon l’invention du type de la première forme
d’exécution.
La figure 21 illustre une pièce d’horlogerie selon la
première forme d’exécution vue de dessus.
La figure 22 illustre une pièce d’horlogerie selon la
seconde forme d’exécution vue de côté.

[0008] La présente invention se rapporte à un tour-
billon multicage, généralement comprenant deux cages,
destiné à être monté dans un mouvement d’horlogerie
comprenant un bâti ou platine et ponts, un organe moteur
généralement formé par un barillet, un organe régulateur
généralement constitué par un balancier-spiral et un
échappement.
[0009] Dans les formes d’exécution décrites dans les
exemples qui suivent le tourbillon multicage comporte
une cage externe et une cage interne qui peuvent être
coaxiales ou présenter des axes de rotation orthogonaux
l’un par rapport à l’autre. Ce tourbillon multicage est mon-
té dans le mouvement d’horlogerie de manière à ce que
la cage externe du tourbillon soit pivotée sur le bâti du
mouvement et qu’elle soit reliée cinématiquement pour
son entraînement en rotation à l’organe moteur dudit
mouvement. La cage interne du tourbillon est, elle, pivo-
tée dans la cage externe du tourbillon et porte l’organe
régulateur ainsi que l’échappement. Cette cage interne
porte une troisième roue en prise avec une seconde roue
solidaire du bâti du mouvement tandis qu’un pignon de
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l’échappement porté par cette cage interne, est en prise
avec une première roue solidaire de la cage externe du
tourbillon.
[0010] Ainsi, les cages du tourbillon sont entraînées
en rotation par l’organe moteur du mouvement d’horlo-
gerie à un rythme déterminé par l’organe réglant et
l’échappement portés par la cage interne du tourbillon.
Les vitesses de rotation des cages du tourbillon multica-
ge peuvent être égales ou différentes ; par exemple, la
cage interne peut tourner plus vite que la cage externe.
Dans certaines exécutions la vitesse de rotation de la
cage externe est d’un tour par minute et cette cage porte
un index coopérant avec une graduation des secondes,
fixée sur le bâti du mouvement.
[0011] La particularité de ce tourbillon multicage réside
dans le fait, comme on le verra en détail de la description
de formes d’exécution particulières dans ce qui suit, que
la cage externe comporte au moins un élément distinctif
et que la cage interne comporte elle aussi au moins un
élément distinctif de telle sorte qu’au cours des rotations
de ces cages externe et interne et pour au moins une
position relative déterminée de ces deux cages un élé-
ment distinctif de la cage externe se combine avec un
élément distinctif de la cage interne pour former une re-
présentation particulière au porteur de la montre. Ainsi
au cours du fonctionnement du tourbillon multicage cette
représentation particulière, qui peut être un chiffre, une
lettre, un logo, ou tout autre signe ou indication, est ren-
due visible à intervalles de temps prédéterminés. De cet-
te manière, on obtient un effet visuel périodique inédit
par la rotation des deux cages. Avantageusement, la du-
rée de ces intervalles de temps peut aussi être différente
des unités de temps, secondes, minutes, heures ou
jours, et est déterminée par les liaisons cinématiques
reliant les deux cages, les intervalles de temps pouvant
être typiquement de 15 ou 30 secondes par exemple.
[0012] Le tourbillon selon l’invention est incorporé
dans un mouvement d’horlogerie, lui-même disposé
dans une boîte de montre, de manière à ce que la repré-
sentation particulière soit visible de l’extérieur de la pièce
d’horlogerie et que l’usager puisse ainsi compter ou ap-
précier l’écoulement du temps en observant l’apparition
de cette représentation particulière à intervalles régu-
liers.
[0013] Ainsi, par la configuration et la construction des
cages interne et externe qui comprennent en plus des
éléments fonctionnels, paliers pour leur pivotement et
celui de l’organe réglant et de l’échappement, roue d’en-
traînement en rotation, on obtient des éléments de struc-
tures formant les éléments distinctifs. Chaque cage com-
porte au moins un de ces éléments distinctifs et grâce à
ces moyens techniques ces éléments distinctifs sont mis
en mouvement et forment à intervalles réguliers des re-
présentations particulières conférant à la pièce d’horlo-
gerie comportant un tel tourbillon non seulement la ca-
pacité de mesurer ou compter des intervalles de temps
de durée déterminée, mais de présenter une animation
graphique et ludique visible de l’extérieur de la pièce

d’horlogerie.
[0014] La première forme d’exécution de la pièce
d’horlogerie et du tourbillon multicage selon l’invention
est illustrée aux figures 1 à 8, 9, 10 et 21.
[0015] Cette pièce d’horlogerie comporte une boîte 1
munie d’une glace 2 laissant apparaître un cadran 3 com-
portant une ouverture 4 bordée d’une graduation des se-
condes 5 et laissant apparaître le tourbillon multicage
selon l’invention.
[0016] Dans cette première forme d’exécution le tour-
billon multicage comporte deux cages coaxiales pivotées
l’une par rapport à l’autre, une cage interne 6 sur laquelle
est montée l’organe réglant soit un balancier-spiral et
l’échappement et une cage externe 7 reliée cinématique-
ment au barillet du mouvement d’horlogerie de la pièce
d’horlogerie.
[0017] La cage interne 6 (figure 9) comporte un premier
plateau 8 relié à un second plateau 9 par des piliers 10.
Les premier 8 et second 9 plateaux sont parallèles et
coaxiaux à une direction C-C. Le balancier 11 et le spiral
10 de l’organe réglant sont pivotés entre le premier pla-
teau 8 et le second plateau 9 coaxialement à la direction
C-C. Le second plateau 9 porte l’échappement soit l’an-
cre 13 et le mobile d’échappement 14. Une première roue
est fixée coaxialement au premier plateau 8 et engrène
avec le pignon du mobile d’échappement 14.
[0018] La cage interne 6 porte un élément distinctif
15a, b interne formé dans l’exemple illustré par deux élé-
ments de sa structure situés dans le plan du second pla-
teau 9 et s’étendant radialement de façon diamétrale-
ment opposés.
[0019] Chacun de ces éléments structurels 15a, 15b
présente dans cette forme d’exécution, vu en plan, la
forme générale d’un pétale ou branche d’une croix de
Malte. Ces éléments structurels 15a, 15b sont représen-
tés en traits forts à la figure 10 pour une meilleure com-
préhension. Ensemble, ils forment donc l’élément dis-
tinctif de la cage interne présentant la forme générale,
vu en plan, de deux branches opposées d’une croix de
Malte. Cet élément distinctif 15a, 15b fait partie de la
structure même de la cage interne 6.
[0020] Cette cage interne peut être réalisée en une
seule pièce ou en deux pièces assemblées entre elles,
par exemple par des vis.
[0021] La cage externe 7 (figure 10) présente une for-
me générale cylindrique ajourée et comporte un support
de palier supérieur 16 et un support de palier inférieur
17 situés dans des plans parallèles et alignés sur une
direction B-B figurant l’axe de rotation de cette cage ex-
terne. Ces supports de paliers 16, 17 sont reliés par une
structure incluant un premier et un second élément dis-
tinctif externe 18a, b et 19a, b. Ces éléments distinctifs
18, 19 de la cage externe sont représentés en traits forts
à la figure 10 pour une meilleure compréhension.
[0022] Dans cet exemple, chaque élément distinctif 18,
19 de la cage externe comporte deux parties a, b diamé-
tralement opposées et s’étendant radialement à partir
des supports de paliers 16, respectivement 17 de telle

3 4 



EP 2 741 150 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sorte que lorsque l’on observe la cage externe suivant
la direction B-B, ces éléments distinctifs 18a, b et 19a, b
se superposent et représentent la forme générale de
deux branches opposées d’une croix de Malte.
[0023] Cette cage externe 7 peut être en une seule
pièce ou en deux pièces assemblées entre elles.
[0024] Dans cette première forme d’exécution du tour-
billon multicage la cage interne 6 est pivotée sur la cage
externe 7 coaxialement, c’est-à-dire que la direction B-
B de la cage externe est confondue avec la direction C-
C de la cage interne.
[0025] La cage externe 7 est, elle, pivotée sur un bâti,
platine et pont, du mouvement d’horlogerie de la pièce
d’horlogerie de manière à ce que son axe de rotation B-
B soit perpendiculaire à la platine ou au cadran 3 de la
pièce d’horlogerie de telle façon que le tourbillon soit vi-
sible au travers de l’ouverture 4 du cadran 3.
[0026] Le support de palier supérieur 16 de la cage
externe 7 porte un pignon de cage externe relié cinéma-
tiquement au barillet ou organe moteur de la pièce d’hor-
logerie.
[0027] Dans l’exemple décrit et illustré, la cage externe
7 effectue un tour complet en une minute. Cette cage
externe porte une aiguille des secondes 24 coopérant
avec la graduation des secondes 5 portée par le cadran
3 de la pièce d’horlogerie.
[0028] Dans cette forme d’exécution la cage interne 6
effectue deux tours complets en une minute.
[0029] Les figures 1 à 8 illustrent la position relative
des éléments distinctifs 18a, b, 15a, b à des intervalles
de temps de sept secondes et demie. On voit qu’au cours
d’une minute les éléments distinctifs externe 18a, b et
interne 15a, b se déplacent de manière à former toutes
les trente secondes l’image ou la représentation particu-
lière d’une croix de Malte (figures 1 et 5).
[0030] Dans des variantes de cette forme d’exécution
les vitesses des cages interne et externe peuvent être
modifiées notamment par les rapports de nombre de
dents entre le pignon du mobile d’échappement 14 et les
mobiles de ces cages. On peut ainsi modifier l’intervalle
de temps entre deux moments ou la représentation par-
ticulière est reconstituée par les deux éléments distinctifs
18, 19.
[0031] Comme on le voit à la figure 21 dans cette pre-
mière forme d’exécution le porteur de la montre voit le
tourbillon à travers l’ouverture 4 du cadran. L’aiguille des
secondes 24 affiche les secondes avec la graduation des
secondes 5 portée par le cadran 3.
[0032] La représentation particulière est ainsi visible
côté cadran de la montre et dans l’exemple décrit appa-
raît toute les trente secondes.
[0033] Dans la seconde forme d’exécution du tour-
billon multicage illustrée aux figures 11 à 19 et 22 la re-
présentation particulière apparaît latéralement à travers
une ouverture 26 pratiquée dans la carrure de la boîte 1.
[0034] La cage interne 6 du tourbillon est identique à
celle de la première forme d’exécution et elle est montée
en rotation autour de son axe C-C suivant la direction B-

B de la cage externe 7 comme dans la première forme
d’exécution.
[0035] La cage externe 7 de cette seconde forme
d’exécution (figure 12) comporte une première roue 25,
deux supports 26a, 26b portant chacun un palier 27a,
27b alignés sur une direction A-A perpendiculaire à la
direction B-B de cette cage externe 7.
[0036] Cette cage externe 7 est ainsi pivotée autour
de la direction A-A sur le bâti 23 du mouvement, son axe
de rotation est perpendiculaire à celui de la cage interne
6 et du balancier 11. Cette direction A-A est donc per-
pendiculaire au plan du cadran 3 dans cette seconde
forme d’exécution.
[0037] Dans cette forme d’exécution le pignon de cage
externe 20 est porté par le palier 27b du bras 26b de la
cage externe et non plus par le support de palier 16 de
cette cage externe 7.
[0038] Le support de palier inférieur 17 porte une troi-
sième roue 21 coaxiale à la direction B-B en prise avec
une seconde roue 22 fixée sur le bâti 23 du mouvement
d’horlogerie de la pièce d’horlogerie.
[0039] L’autre palier 27a de cette cage externe 7 est
pivotée sur une barrette 28 solidaire du bâti 23 du mou-
vement et porte l’aiguille des secondes 24.
[0040] Dans cette seconde forme d’exécution les ca-
ges interne 6 et externe 7 tournent à la même vitesse,
soit un tour en une minute. Les figures 11 à 15 illustrent
les positions relatives des cages interne 6 et externe 7
toutes les sept secondes et demie entre deux positions
pour lesquelles la représentation particulière, ici, une
croix de Malte, est représentée par le positionnement
relatif des éléments distinctifs 15; 18, 19 de chacune des
cages 6, 7. Encore, les vitesses des cages interne et
externe peuvent être modifiées notamment par les rap-
ports de nombre de dents entre le pignon du mobile
d’échappement 14, la première roue 25 ainsi qu’entre la
seconde roue 21 et la troisième roue 22.
[0041] Dans cette forme d’exécution l’aiguille des se-
condes est portée par l’axe de rotation A-A de la cage
externe et coopère avec la graduation 5 portée par le
cadran 3 de la montre.
[0042] Dans les deux formes d’exécution décrites et
illustrées, la représentation particulière est formée par
deux éléments distinctifs 15; 18, 19 portés respective-
ment par la cage interne 6 et la cage externe 7 se retrou-
vant dans une configuration déterminée, ici, une croix de
Malte, les éléments distinctifs étant des pétales ou bras
de la croix de Malte.
[0043] Dans d’autres formes d’exécution la représen-
tation particulière peut être une lettre, un chiffre, un signe,
un logo etc. ou une combinaison de ceux-ci pour autant
qu’elle puisse être obtenue par la juxtaposition de deux
éléments distinctifs portés par chacune des cages 6, 7
pour certaines positions relatives déterminées de ces ca-
ges. Comme on l’a vu, ci-devant par exemple dans
l’exemple d’une croix de Malte l’élément distinctif de cha-
que cage peut comprendre deux (ou plusieurs) parties
disposées symétriquement autour de l’axe de rotation de
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la cage.
[0044] La figure 20 illustre partiellement un tourbillon
selon la seconde forme d’exécution, la cage externe 7
tournant autour de son axe A-A qui s’étend perpendicu-
lairement à l’axe de rotation C-C de la cage interne 6,
les cages interne et externe étant pivotées l’une sur
l’autre les axes C-C et B-B étant confondu.
[0045] Le premier élément distinctif 18 de la cage ex-
terne 7 est indiqué sur la figure 20 par des hachures
horizontales tandis que le second élément distinctif 15
de la cage interne 6 est indiqué sur ladite figure 20 par
des hachures verticales. Dans cette variante la cage ex-
terne 7 ne comporte qu’un élément distinctif 18.
[0046] La juxtaposition de ces deux éléments distinc-
tifs 15, 18 pour la position relative des deux cages 6, 7
illustrée à la figure 20, forme une représentation particu-
lière qui présente la forme d’un G. Les cages 6, 7 tournent
toutes deux à la vitesse d’un tour par minute, cette re-
présentation particulière en forme de G est visible une
fois par minute. Pour toutes les autres positions relatives
des cages 6, 7 la lettre G n’est pas représentée.
[0047] D’autres variantes sont possibles. Par exemple
le tourbillon peut avoir plus de deux cages, ou les axes
de rotation des cages peuvent être arrangés afin qu’ils
ne soient pas perpendiculaires ou coaxiaux.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant un tourbillon multica-
ge dans un mouvement d’horlogerie, le tourbillon
multicage comprenant une cage externe (7) et une
cage interne (6) pivotée dans la cage externe (7),
caractérisée par le fait que la cage externe (7) com-
porte au moins un élément distinctif (18); par le fait
que la cage interne (6) comporte au moins un élé-
ment distinctif (15); et par le fait que pour au moins
une position relative de la cage interne (6) par rapport
à la cage externe (7) un élément distinctif (18) de la
cage externe se combine avec un élément distinctif
(15) de la cage interne pour former périodiquement
une représentation particulière visible de l’extérieur
de la pièce d’horlogerie.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée par le fait que la cage externe (7) est montée
en rotation sur le bâti (23) et reliée cinématiquement
pour son entraînement en rotation à un organe mo-
teur, et en ce que la cage interne (6) porte un organe
régulateur (11, 12) et un échappement (13, 14).

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée par le fait que la cage externe (7) com-
porte deux éléments distinctifs externes (18, 19) se
combinant alternativement, pour deux positions re-
latives de la cage interne (6) par rapport à la cage
externe (7), avec le même élément distinctif interne
(15) de la cage interne (6) pour former ladite repré-

sentation particulière.

4. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisée par le fait que la cage interne (6)
est pivotée sur la cage externe (7) concentriquement
à l’axe de rotation de cette cage externe (7).

5. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisée par le fait que la cage interne (6)
est pivotée sur la cage externe (7) suivant un axe
perpendiculaire à l’axe de rotation de cette cage ex-
terne (7).

6. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que l’axe du
balancier (11) est coaxial à l’axe de rotation de la
cage interne (6).

7. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la repré-
sentation particulière comprend au moins une lettre
ou chiffre.

8. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 1
à 6, caractérisée par le fait que la représentation
particulière comprend un signe non alphanuméri-
que.

9. Pièce d’horlogerie selon la revendication 8, carac-
térisée par le fait que le ou les éléments distinctifs
(15, 18, 19) de chaque cage comprennent au moins
deux parties disposées symétriquement autour de
l’axe de rotation de cette cage.

10. Pièce d’horlogerie selon la revendication 9, carac-
térisée par le fait que le ou les éléments distinctifs
(15, 18, 19) de chaque cage comprennent deux pé-
tales opposés (15a, 15b, 18a, 18b, 19a, 19b) d’une
croix, telle qu’une croix de Malte.

11. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la repré-
sentation particulière est visible au travers d’une
ouverture (4) que comporte le cadran (3) de la pièce
d’horlogerie.

12. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 1
à 10, caractérisée par le fait que la représentation
particulière est visible au travers d’une ouverture
(26) que comporte la carrure de la boîte (1) de la
pièce d’horlogerie.
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